
Déontologie notariale
Niveau : Pratique courante

Durée : 0,5 jour(s) soit 3,5 heure(s)

PUBLIC CONCERNÉ
Notaires

OBJECTIFS - COMPÉTENCES PÉDAGOGIQUES
À la fin de la formation le bénéficiaire sera capable de :

  Maitriser le nouveau régime disciplinaire 

  Appréhender le futur code de déontologie 

  Identifier les principales obligations professionnelles.

CONTENU 
Réforme de la discipline

Les nouveaux organes compétents

La nouvelle procédure disciplinaire 

Les sanctions 

Règles de déontologie 
le règlement national

le projet de code de déontologie : quels changements en perspective? 

PRÉ-REQUIS
Aucun
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